
 

Une AEU® c’est quoi ? 

AEU®

Une démarche partagée 
avec les acteurs du projet 

Une approche qui intègre le 
développement durable 

Une approche qui place 
l’environnement au cœur 
des projets urbains

Un processus d’aide 
à la décision

Une méthode articulée 
autour de 4 étapes clés

Une démarche qui s’adapte aux 
différentes échelles de projet 

Une approche faite 
 à partir de thématiques 

environnementales

Méthodologie ADEME

Valeur ajoutée



 

Melun

AEU® sur PLU

Trilport

AEU® sur 
Eco-quartier 
de l’Ancre de 
Lune

11 AEU dont 2 AEU® 

lauréates à l’AAP AEU® 
de l’ADEME Île-de-
France 2011

Les AEU® 
en Seine-et-Marne



 

Zoom sur l‘AEU®  de SCoT Marne et Gondoire

L'AEU® a permis de :
- renforcer l'évaluation environnementale (obligatoire), d'aller au-delà de la stricte 
réglementation. 
- traiter de façon plus poussée et innovante les problématiques environnementales 
dans le cadre du SCoT.

Les objectifs de l’AEU®

• Faciliter l’application des procédures réglementaires et aller au-delà de leur strict 
respect en matière d’environnement
⇒ intégrée dans le PADD
 
• Intégrer les politiques locales environnementales dans le projet urbain 
⇒ Des ateliers thématiques (croisement des thématiques…)

• Faire évoluer la qualité globale du projet de territoire, proposer des démarches 
d’accompagnement complémentaires
⇒ en lien avec la dimension Climat (Bilan Carbone)



 

Une aide financière bonifiée 
⇒ Jusqu’à 70% du montant total HT de la démarche AEU®, 
plafonné à 80 000€ (documents de planification), 50 000€ 
(opérations d’aménagement), 70 000€ (documents 
expérimentaux)

⇒ Dans tous les cas, un seuil minimal correspondant à 
25% du montant total HT de la démarche AEU® sera alloué au 
lauréat

Versement de l’aide conditionné sur la base de :

 l’atteinte des objectifs à chaque étape de la démarche 
AEU® sur la base d’un outil de suivi-évaluation pré-établi 
par l’ADEME 

 la qualité des livrables rendus 

 le respect du délai d’exécution de la prestation 

à chaque phase

 le respect du mode de livraison des rendus 

L’appel à projets AEU® 2011
Un nouveau dispositif d’aide



 

En amont de la candidature 
- Atelier de lancement de l’AAP AEU®

- Conseils et échanges pour l’ensemble des pré-inscrits 2011
- Priorité d’inscription à la formation AEU®  maîtrise 

d’ouvrage pour l’ensemble des pré-inscrits 2011

Suivi et valorisation des opérations lauréates
 Un plan de communication
 Atelier d’accompagnement technique des lauréats (18 

novembre 2011)
 Journée de capitalisation en 2012

L’accompagnement

Association des autres acteurs du territoire francilien (en matière d’urbanisme durable)
- Présentation des autres dispositifs régionaux, DRIEA (EcoQuartier), Région (NQU)) lors de 

l’atelier de lancement 
- Échanges constructifs lors du JURY (DDT, UT, Région, IAU, CAUE, DRIEA, ARENE, 

Association HQE, ETD)
- Formations à l’AEU® module Relais (présence de DDT, UT, CAUE)

L’appel à projets AEU® 2011
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